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Edito du Maire
Cela fait désormais deux mois que j’ai l’honneur d’être à la tête de la mairie de Billy-Montigny. Deux mois 
d’écoute, de travail et d’action, durant lesquels nous avons pu mesurer à la fois les attentes fortes des habi-
tants et les nombreux chantiers à engager pour remettre notre commune en mouvement.

Dès les premiers jours, nous avons fait le choix d’une méthode simple : proximité, transparence et efficacité. 
Cette dynamique commence déjà à produire ses effets dans le quotidien des Billysiens, avec une présence 
renforcée sur le terrain et une attention constante portée aux besoins concrets de chacun.

Dans cette logique, nous engageons également une restructuration du magazine municipal. L’objectif est 
clair : le rendre plus lisible, plus vivant et plus proche de la réalité de notre ville. Ce support doit redevenir un 
véritable outil d’information au service des habitants, reflétant fidèlement les actions menées et la vie locale.

Une place importante y sera donnée à celles et ceux qui font vivre la commune au quotidien : nos agents 
municipaux. Leur engagement, leur sérieux et leur sens du service public sont essentiels au bon fonction-
nement de la ville. Nous faisons le choix de les mettre davantage en avant, car ils sont les premiers acteurs 
de la qualité du service rendu aux habitants.

Nous souhaitons également revenir sur la question des colonies de vacances. Leur suppression par la 
précédente majorité a été une décision particulièrement regrettable, qui a privé de nombreux enfants de 
moments de découverte, d’ouverture et de partage. Nous le disons clairement : une telle situation ne peut 
pas se reproduire. Nous sommes pleinement mobilisés pour reconstruire une politique jeunesse ambitieuse, 
stable et accessible à tous.

Ces deux premiers mois ont déjà permis d’engager des changements concrets : une municipalité plus proche, 
des services davantage mobilisés et une méthode de travail fondée sur l’écoute et l’action. Ce n’est qu’un 
début, mais il marque une rupture avec les habitudes du passé.

Nous poursuivrons dans cette voie avec détermination : une commune plus proche, plus efficace et entiè-
rement tournée vers ses habitants.

Chères Billysiennes, chers Billysiens,
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UN LIEU SOIGNÉ, C'EST LA MARQUE DU 
RESPECT QUE NOUS PORTONS À CEUX QUI NOUS 
ONT PRÉCÉDÉS.

C’est dans cette dynamique que l’équipe des espaces 
verts est intervenue le mercredi 22 avril, mobilisant 
ses agents pour une opération d’envergure au sein 
du cimetière communal. Au programme : la tonte 
méthodique des pelouses, le désherbage soigné des 
allées de circulation, ainsi que la taille raisonnée des 
arbres et arbustes qui structurent l’espace. Ces inter-
ventions, loin de se résumer à un simple entretien de 
routine, participent d’une démarche globale visant à 
restituer à ce lieu sa dignité et sa sérénité, en offrant 
aux familles venues se recueillir un environnement 
propre, ordonné et respectueux du caractère solen-
nel des lieux.

Parallèlement au travail de fond réalisé sur la végéta-
tion, les agents municipaux ont procédé au nettoyage 
des allées et à la remise en valeur des différents 
monuments présents sur le site. À cet égard, l’ac-
tion dépasse la seule logique fonctionnelle : il s’agit 
également de préserver le patrimoine symbolique 

que représente le cimetière pour la communauté. La 
municipalité déploie ainsi, dès ce premier mandat, 
une politique d’entretien structurée et régulière, des-
tinée à garantir la pérennité de ces espaces dans le 
respect des usages et de la mémoire collective.

Dès les premières semaines de son mandat, la nouvelle municipalité a placé la qualité du 
cadre de vie au rang de ses priorités opérationnelles. L’entretien du cimetière communal en 
constitue l’un des premiers signaux concrets : un engagement visible, ancré dans le quotidien 
des habitants, qui traduit une volonté de pérenniser le respect dû aux lieux de mémoire et aux 
familles qui s’y rendent.

DOSSIER

LE CIMETIÈRE COMMUNAL AU CŒUR DE 
LA POLITIQUE D’ENTRETIEN MUNICIPAL



Longtemps dénoncée par les usagers du rail, la zone bleue du parking de la gare pénalisait les actifs 
contraints de laisser leur véhicule plusieurs heures pour rejoindre leur lieu de travail en train. La muni-
cipalité a fait de sa suppression l’un des engagements concrets de son programme, traduisant dès les 
premières semaines du mandat une vision plus pragmatique de la politique de stationnement communal.

Effective depuis le 20 avril, cette décision rend la totalité du parking accessible sans limitation de durée. 
Les riverains peuvent désormais stationner sereinement, qu’il s’agisse d’un déplacement professionnel ou 
d’un voyage plus long. Les commerces du secteur bénéficient également de cette mesure : leurs clients 
peuvent désormais prendre le temps de faire leurs achats sans contrainte horaire, confirmant la volonté 
de la nouvelle équipe municipale de faire de la mobilité du quotidien un levier central de son action.

STATIONNEMENT À LA GARE : LA MUNICIPALITÉ 
LIBÈRE LE PARKING ET TIENT SES ENGAGEMENTS

Depuis le 22 avril, le parking situé entre la salle d’Œuvres et l’église Saint-Martin fonctionne en sens unique, 
une mesure attendue par les riverains et l’école Robert Doisneau face aux difficultés que générait le double 
sens. Le tracé est désormais clairement défini : l’entrée s’effectue par le mail Jean-de-la-Fontaine et la sortie 
par l’impasse Bourges, dissociant ainsi les flux pour une gestion plus sûre de l’espace.

Parallèlement, deux barrières ont été installées, l’une en bout d’impasse Bourges pour interdire le passage 
non autorisé et l’autre à la jonction avec la rue Jean Jaurès pour protéger les piétons. Un panneau stop 
complète ce dispositif au même carrefour, formant un ensemble cohérent de sécurisation pérenne au cœur 
du quartier.

CIRCULATION ET SÉCURITÉ : LE PARKING DE LA SALLE 
D’ŒUVRES RÉORGANISÉ EN SENS UNIQUE

DOSSIER

Entrée : Mail Jean-de-la-Fontaine

Hôtel de ville

Salle d’Œuvres

Eglise

Sortie : Impasse Bourges



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DOSSIER

La mission des services techniques repose en premier lieu sur une sur-
veillance régulière et méthodique de l’état du réseau viaire. Dès qu’une 
dégradation est constatée, qu’il s’agisse d’une fissure, d’un affaisse-
ment ou d’un nid-de-poule, les équipes interviennent pour procéder aux 
réparations nécessaires. Parallèlement, les services assurent la mise 
en place, l’entretien et le renouvellement de la signalisation routière, 
tant horizontale que verticale, ainsi que des équipements de sécurité, 
contribuant activement à la prévention des risques et à la protection de 
l’ensemble des usagers de la voie publique.

Au-delà de l’entretien courant, les services techniques sont également 
mobilisés lors d’événements exceptionnels ou en période hivernale, 
déployant les moyens nécessaires au déneigement, au salage et à la 
sécurisation des voies afin de garantir la continuité de la circulation dans 
les meilleures conditions possibles. À cet égard, la municipalité veille à 
inscrire ces pratiques dans une démarche de développement durable, 
en privilégiant l’usage de matériaux recyclables et en limitant le recours 
aux produits phytosanitaires. Enfin, les services techniques rendent 
compte régulièrement de leurs interventions à l’autorité municipale et 
participent activement à la planification des travaux de réhabilitation, 
en fonction des priorités définies et des ressources disponibles.

Garantir la sécurité des usagers, assurer la continuité du service public et préserver le patrimoine routier communal : tels sont 
les trois piliers qui guident l’action des services techniques de la ville en matière d’entretien des voiries. Sous l’autorité du 
maire, ces équipes déploient une mission de surveillance, d’intervention et de planification au quotidien, couvrant l’ensemble 
du réseau de chaussées, trottoirs et accotements du territoire communal.

VOIRIES COMMUNALES : LES SERVICES TECHNIQUES AU 
SERVICE DE LA SÉCURITÉ ET DU CADRE DE VIE



Logement social : l’exigence du confort

Au CCAS, l’effervescence règne. Romuald, électricien de la ville, 
orchestre la remise aux normes complète d’un futur logement social. 
Ce bâtiment, véritable « coquille vide » héritée de nombreuses années 
d’abandon, retrouve enfin sa vocation. Au-delà de la prouesse technique 
dans une ambiance de chantier exigeante, c’est un projet solidaire qui 
s’écrit : offrir aux familles un habitat digne, moderne et économe en 
énergie. Un signal fort : la municipalité ne laisse plus dépérir son patri-
moine, elle le reconstruit.

Restaurant scolaire : anticiper pour nos enfants

Changement de décor à l’ancien presbytère, aujourd’hui centre névral-
gique de la restauration scolaire. Au milieu des réseaux de tuyauterie, 
Éric et André s’activent pour une mission invisible mais capitale : la 
rénovation globale du système de chauffage. Si l’été approche, l’anti-
cipation est le maître-mot pour garantir aux écoliers un environnement 
thermique optimal dès la rentrée. Entre expertise technique et sens du 
service public, nos agents sécurisent le bien-être des plus jeunes au 
cœur de ce bâtiment chargé d’histoire.

Garantir la sécurité des usagers, assurer la continuité du service public et préserver le patrimoine routier communal : tels sont 
les trois piliers qui guident l’action des services techniques de la ville en matière d’entretien des voiries. Sous l’autorité du 
maire, ces équipes déploient une mission de surveillance, d’intervention et de planification au quotidien, couvrant l’ensemble 
du réseau de chaussées, trottoirs et accotements du territoire communal.

Qu’il s’agisse de réhabiliter le patrimoine laissé à l’abandon ou 
d’optimiser le confort de nos écoliers, les agents du service 
technique sont les artisans quotidiens du renouveau de Billy-
Montigny. Immersion sur deux chantiers structurants.
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DOSSIER

VOIRIES COMMUNALES : LES SERVICES TECHNIQUES AU 
SERVICE DE LA SÉCURITÉ ET DU CADRE DE VIE

AU CŒUR DE LA TRANSFORMATION URBAINE

UNE JOURNÉE AVEC :
LE SERVICE TECHNIQUE !
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COMITÉ D’ŒUVRES 
SOCIALES
Une journée amicale pour 
le personnel communal

Dimanche 17 mai, le Comité d’œuvres 
Sociales du personnel communal a 
eu le plaisir de convier ses adhérents 
ainsi que la Municipalité, pour un 
moment de convivialité autour d’un 
repas.

A cette occasion, le food truck 
« Vintage Burger », spécialisé dans 
les burgers, était présent pour réga-
ler les participants. Monsieur le Maire, 
des élus municipaux et les agents ont 
pu profiter d’un instant chaleureux, 
permettant d’échanger en dehors 
du cadre professionnel, dans une 
ambiance détendue et festive.

Le 21 juin prochain, le Parc Urbain de Billy-Montigny se transfor-
mera en une grande scène à ciel ouvert pour célébrer la Fête de la 
Musique. Dès 19h, le coup d’envoi sera donné avec une première 
partie particulièrement attendue : durant une heure et demie, les 
artistes et collectifs locaux, fraîchement sélectionnés par la munici-
palité lors de l’appel à talents du 20 mai, investiront chaque recoin 
du parc pour des performances spontanées et variées.

Le point d’orgue de la soirée débutera à 20h30 au théâtre de verdure, 
avec le concert événement de la chanteuse Loredana. Pour parfaire 
cette ambiance estivale, un espace convivialité sera installé sur le 
terrain de sable, équipé de tables, chaises et lanternes lumineuses, 
où un food truck et une buvette assureront la restauration.

La célébration de la Fête Nationale s’an-
nonce mémorable cette année à Billy-
Montigny. Les festivités débuteront dès 
le lundi 13 juillet au soir avec le tradi-
tionnel et tant attendu feu d’artifice 
tiré depuis le Stade Paul Guerre. Un 
spectacle pyrotechnique grandiose 
qui illuminera le ciel de la commune 
(horaire prévisionnel aux alentours 
de 22h30, confirmation dans le pro-
chain numéro du Billy Infos).

Le lendemain, mardi 14 juillet à par-
tir de 20h45, place à la musique au 
Stade Gabriel Péri avec un plateau 
d’artistes exceptionnel. La muni-
cipalité vous donne rendez-vous 
pour un concert gratuit réunis-
sant Jean-Luc Lahaye, Lillian 
Nawrot et le show Génération 
90, qui fera revivre les plus 
grands tubes de cette décen-
nie mythique. Une offre de 
restauration et une buvette 
seront disponibles sur le site.

FÊTE DE LA MUSIQUE : LE PARC 
URBAIN VA VIBRER AU RYTHME 
DES TALENTS LOCAUX

FESTIVITÉS DES 13 & 14 JUILLET : UN 
PROGRAMME SPECTACULAIRE 
    POUR PETITS ET GRANDS

© Patrick Carpentier

CULTURE
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STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES !

LA MUNICIPALITÉ MET EN PLACE DES 
RÉFÉRENTS DE QUARTIER
Afin d’être au plus proche des administrés et de leurs préoccupations, la nouvelle municipalité 
met en place des référents de quartier. Ces élus de proximité assurent une permanence sans 
rendez-vous chaque dernier samedi du mois, de 10h à 12h. Questions, doléances ou idées 
pour votre quartier : venez échanger directement avec votre élu référent.

ANGÉLIQUE FOURNIER - CITÉ 10
Permanence à l’Espace Germinal

angelique.fournier@billy-montigny.fr

SÉVERINE BRUNELLES - L’HORS D’ÉQUERRE
Permanence au Centre Picasso

severine.brunelles@billy-montigny.fr

CORENTIN STACHOWIAK - VIEUX BILLY
Permanence au Centre Picasso

corentin.stachowiak@billy-montigny.fr

CHRISTOPHE MARÉCHAL - CITÉ PIÉRARD
Permanence à la Colombe de la Paix

christophe.marechal@billy-montigny.fr



ACTUALITÉS

Entre 1933 et 1945, entre 12 et 15 millions de per-
sonnes, juives, tsiganes, handicapées, homo-
sexuelles ou opposants politiques, furent déportées 
sous les ordres du régime nazi. La France déplore à 
elle seule 160 000 déportés, parmi lesquels 115 000 
perdirent la vie. C’est pour ne jamais laisser sombrer 
ces mémoires dans l’oubli que la Journée nationale 
du souvenir constitue un acte civique fondamen-
tal, permettant à chacun de mesurer l’ampleur des 
sacrifices consentis pour que la France demeure un 
pays libre.

La cérémonie s’est tenue au cimetière communal, 
en présence des gardes d’honneur de l’ossuaire de 
Notre-Dame-de-Lorette et de l’Harmonie de Rouvroy. 
Monsieur le Maire a prononcé un discours d’hom-
mage aux victimes et héros de la déportation, avant 
qu’une gerbe de fleurs ne soit déposée au cimetière, 
dans un cadre digne et de recueillement.

Le 8 mai 1945 marquait la fin officielle de six années d’un conflit d’une violence inouïe, mettant un terme aux 
années de terreur et de massacres imposés par le régime nazi. Alors que les témoins directs de cette période 
s’éteignent peu à peu, leurs mémoires ne sauraient être abandonnées à l’oubli. C’est ce que rappelle chaque 
année cette journée commémorative, à laquelle notre municipalité prête une attention toute particulière.

Les cérémonies se sont déroulées en deux temps. Au cimetière communal, en présence de Monsieur le 
Maire, de ses élus et de Bruno Clavet, député de la 3ème circonscription du Pas-de-Calais, l’harmonie de 
Rouvroy a accompagné les hommages avant que le maire et le député déposent conjointement une gerbe 
au carré militaire français. La cérémonie s’est ensuite poursuivie rue Étienne Dolet, où Monsieur le Maire a 
déposé une seconde gerbe au pied du monument aux morts, en signe de gratitude envers ceux qui sont 
tombés pour la France.

Dimanche 26 avril, la commune a commémoré la Journée nationale du souvenir des victimes 
et héros de la déportation. En organisant cet hommage, la municipalité réaffirme sa volonté de 
transmettre la mémoire collective et de faire vivre, génération après génération, le souvenir 
de ceux qui ont payé de leur vie la liberté de la France.

Quatre-vingt-un ans après la capitulation des puissances de l’Axe, la commune a commémoré 
avec solennité l’armistice du 8 mai 1945. Fidèle à son devoir de mémoire, la municipalité a 
réuni élus et représentants de l’État autour des lieux de mémoire de la commune, pour rendre 
hommage à ceux qui sont tombés pour la liberté de la France.

BILLY-MONTIGNY HONORE LES VICTIMES 
ET HÉROS DE LA DÉPORTATION

8 MAI 1945 : 81 ANS APRÈS, NOTRE 
COMMUNE N’OUBLIE PAS
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Organisé par la municipalité, cet événement a une nouvelle fois tenu toutes ses promesses. Autour d’un 
repas soigné préparé par le traiteur Machart, les convives ont partagé une journée placée sous le signe 
de la bonne humeur et du partage. L’animation musicale assurée par Logan Waeles, chanteur de talent, a 
rapidement entraîné les participants sur la piste de danse, insufflant à la salle une atmosphère joyeuse et 
festive que rien ne semblait pouvoir freiner. Les élus eux-mêmes se sont prêtés au jeu avec enthousiasme, 
contribuant pleinement à la réussite d’une édition particulièrement appréciée de tous.

Monsieur le Maire, accompagné des membres du conseil municipal, a tenu à être présent tout au long de 
la journée, multipliant les échanges avec les habitants, les éclats de rire et quelques pas de danse. Bruno 
Clavet, député de la 3ème circonscription du Pas-de-Calais, a également honoré l’événement de sa pré-
sence, prenant le temps d’échanger et de danser avec les aînés.

La journée a également été l’occasion d’honorer les deux doyens de l’assemblée, Madame Thérèse Lekien 
et Monsieur Francis Stoklosa, auxquels des fleurs ont été offertes en signe de reconnaissance et de res-
pect. En clôture, Monsieur le Maire a tenu à remercier chaleureusement l’ensemble des personnes ayant 
contribué au bon déroulement de cette belle journée, avant de donner rendez-vous à tous en décembre 
pour une nouvelle édition de ce moment de rencontre et de convivialité.

Mercredi 6 mai, la salle Paul Éluard accueillait le traditionnel repas des aînés, l’un des rendez-
vous les plus attendus de l’agenda municipal. Plus de 450 seniors ont répondu présent pour 
partager un moment de convivialité et de fête, témoignant de l’attachement de la commune 
à ses aînés et de la volonté de la municipalité de maintenir ce lien intergénérationnel fort, 
édition après édition.

PLUS DE 450 CONVIVES RÉUNIS POUR 
UNE ÉDITION FESTIVE ET CHALEUREUSE

ACTUALITÉS

REPAS DES AÎNÉS
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JEUNESSE

L’accueil de loisirs constitue pour de nombreuses familles un appui 
indispensable lors des périodes de congés scolaires, permettant de 
concilier vie professionnelle et prise en charge des enfants dans un 
environnement adapté et sécurisé. Mais la vocation de ces structures 
dépasse largement la seule logique de garde : elles représentent un véri-
table espace d’éveil, de découverte et de partage, pensé pour accom-
pagner le développement de l’enfant à travers des activités variées et 
encadrées par des animateurs qualifiés. C’est cette ambition éducative 
que la municipalité entend porter et pérenniser à travers le soutien 
constant apporté à ces dispositifs d’accueil.

Durant ces quinze jours de vacances de printemps, les enfants ont béné-
ficié d’un programme complet et diversifié, alliant activités manuelles et 
créatives, jeux collectifs et sportifs, sorties et animations thématiques 
autour du printemps. Chaque journée a été pensée pour stimuler la 
curiosité, favoriser le lien entre les enfants et leur donner l’envie d’ex-
plorer, de créer et de s’exprimer. Parallèlement, ces moments de vie 
collective contribuent à développer des valeurs essentielles telles que 
le respect, l’entraide et la solidarité, faisant de l’accueil de loisirs un 
acteur à part entière de l’éducation et du bien-être des jeunes habitants 
de la commune.

À chaque période de vacances scolaires, les accueils de loisirs sans hébergement jouent 
un rôle structurant dans la vie des familles de la commune. Bien au-delà d’un simple mode 
de garde, ces structures offrent aux enfants un cadre éducatif et bienveillant, où activités 
ludiques, découvertes et vie collective se conjuguent pour faire des vacances un temps 
d’épanouissement à part entière. Ces quinze jours de vacances de printemps en ont une 
nouvelle fois apporté la preuve.

ACCUEIL DE LOISIRS :
DES VACANCES RICHES ET ÉPANOUISSANTES 
POUR LES ENFANTS DE LA COMMUNE

ACCUEIL DE LOISIRS 
D’ÉTÉ

INSCRIPTIONS : 
15 MAI AU 08 JUIN 2026

SUR LE SITE : 
MYPERISCHOOL.FR

CODE COMMUNE : 
CZVRVNT

POUR PLUS D’INFORMATIONS, 
CONTACTEZ MME HANTUTE :
06.72.57.75.76



JEUNESSE

Durant cinq jours, les participants ont bénéficié d’un 
programme sportif complet et diversifié, encadré par 
des éducateurs qualifiés. Tennis, tennis de table et 
badminton ont constitué le socle de cette semaine, 
permettant aux jeunes de travailler coordination, pré-
cision et esprit d’équipe dans une ambiance à la fois 
studieuse et détendue. Ces disciplines classiques, 
accessibles à tous les niveaux, ont offert un cadre 
idéal pour initier les moins expérimentés tout en per-
mettant aux plus aguerris de progresser. C’est dans 
cet équilibre entre apprentissage et plaisir que réside 
la force du dispositif mis en place par le service des 
sports municipal.

Parallèlement aux sports de raquette, le programme 
a intégré une sortie vélo, permettant aux enfants de 
profiter des espaces extérieurs tout en développant 
leur endurance dans une atmosphère conviviale. 
Moment fort de la semaine, une initiation au padel 
a été organisée à Liévin : cette discipline en plein 
essor, à mi-chemin entre le tennis et le squash, a 
suscité un vif engouement chez les jeunes sportifs, 
ravis de découvrir une pratique moderne et ludique. 
À cet égard, l’introduction de sports émergents dans 
le programme témoigne de la volonté de la municipa-
lité de rester en phase avec les tendances sportives 
actuelles et d’élargir les horizons des jeunes habi-
tants, bien au-delà des sentiers battus.

Durant la première semaine des vacances de printemps, le service des sports de Billy-
Montigny a organisé un stage multisports destiné aux jeunes de la commune. Alliant activité 
physique, découverte de nouvelles disciplines et esprit de convivialité, cette initiative s’inscrit 
pleinement dans la politique municipale de promotion du sport pour tous, avec la volonté 
affirmée d’offrir aux jeunes habitants des vacances actives, encadrées et enrichissantes.

LE SERVICE DES SPORTS OFFRE AUX JEUNES 
UNE SEMAINE MULTISPORTS RICHE ET VARIÉE

VACANCES DE PRINTEMPS
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APPRENEZ À ROULER À VÉLO
Savoir Rouler est un dispositif mis en place par la municipalité pour 
apprendre à vos enfants à rouler à vélo. 
Quand : Tous les mercredis, de 14h à 15h.
Lieu : Salle Paul Eluard au stade Paul Guerre.
Renseignements et inscriptions au service des sports au centre Pablo 
Picasso - 5 rue Jean Jaurès ou par téléphone au 03.21.49.52.91.



SPORT
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La réussite de cette édition tient en grande partie à 
la richesse et à la diversité des parcours proposés. 
Six épreuves distinctes, adaptées à chaque profil, 
permettaient à chacun de se dépasser à son propre 
rythme : 10 km pour les plus endurants, 5 km pour les 
coureurs intermédiaires, 2,5 km pour les débutants, 
et des circuits spécifiquement conçus pour les plus 
jeunes avec 1,7 km pour les poussins, 1 km pour la 
catégorie éveil et 800 mètres pour les animations. 
Cette architecture de l’événement, pensée dans un 
esprit d’inclusion et d’accessibilité, illustre la volonté 
de la municipalité de faire du sport un vecteur de 
rassemblement pour l’ensemble de la population.

À l’issue des différentes épreuves, une cérémo-
nie de remise des prix a récompensé les premiers 
de chaque catégorie, en présence du maire Yanis 
Gaudillat, d’élus municipaux et des organisateurs. Ce 
moment de reconnaissance a été l’occasion de saluer 
non seulement les performances des coureurs, mais 

également l’implication remarquable des bénévoles 
et des équipes mobilisées tout au long de la journée. 
C’est pourquoi la municipalité tient à adresser ses 
plus sincères remerciements à l’ensemble des orga-
nisateurs, aux élus présents et à tous les participants, 
dont l’enthousiasme a largement contribué au succès 
de cette belle journée sportive et populaire.

En trois heures de nage collective, les 45 participants 
ont parcouru 46,25 km, pulvérisant le précédent 
record établi à 18 km. Plus du double de la distance 
initiale : le chiffre témoigne à lui seul de l’engage-
ment remarquable des nageurs, dont chaque effort 
individuel s’inscrivait dans une dynamique collective 
portée par la solidarité et les valeurs qui animent la 
commune.

Au bord du bassin comme dans les gradins, la mobi-
lisation était totale. Le maire Yanis Gaudillat, Geoffrey 
Bévan, adjoint aux sports, les élus, les bénévoles et 
les proches ont encouragé les nageurs tout au long 
de l’épreuve, tandis qu’un service civique en forma-
tion de nutritionniste proposait des smoothies aux 

participants. Un événement qui illustre une nouvelle 
fois la capacité de Billy-Montigny à se rassembler et 
à dépasser ses objectifs lorsque l’enjeu est collectif.

Le 1er mai, Billy-Montigny vibrait au rythme des foulées billysiennes, sous un soleil généreux 
et devant une affluence record. Plus de 500 coureurs, venus de tous horizons, ont répondu à 
l’appel pour une édition marquée par un nouveau record de participation sur le 5 km. Petits et 
grands, amateurs et passionnés, tous ont trouvé leur épreuve dans une organisation pensée 
pour accueillir les coureurs de tous âges et de tous niveaux.

Le 26 mars, le centre aquatique Louis Aragon a été le théâtre d’un défi sportif et solidaire hors 
du commun. À l’initiative du service des sports, 45 nageurs ont relevé le pari de battre un 
record de distance au profit de la Fédération Française de Cardiologie, avec un résultat qui a 
largement dépassé toutes les espérances.

PLUS DE 500 COUREURS ET UN RECORD DE 
PARTICIPATION POUR UNE ÉDITION RAYONNANTE

NAGE AVEC TON CŒUR : 46,25 KM PARCOURUS ET 
UN RECORD PULVÉRISÉ

FOULÉES BILLYSIENNES



SPORT

Derrière cette victoire se trouve l’association « Gare les V’là », fondée 
le 28 février 1966 au 22 rue Diderot par Théophile Legrand, figure mar-
quante de la vie associative billysienne. Depuis près de soixante ans, 
le club n’a cessé de promouvoir cette pratique sportive traditionnelle, 
transmettant à chaque génération les valeurs de respect, de partage 
et de persévérance qui font l’âme du javelot à l’oiseau. Installée désor-
mais rue Jean Rostand, à proximité du centre de loisirs, l’association 
est devenue au fil des années un lieu de rencontre incontournable, où 
entraînements, concours et rassemblements rythment la vie du club et 
entretiennent des liens forts entre ses membres.

La remise des récompenses s’est déroulée en présence de Geoffrey 
Bévan, adjoint aux sports, de Lisa Duriez-Guichard, adjointe à la jeu-
nesse, et de nombreux élus venus témoigner leur soutien à cet héritage 
ancestral. À cet égard, la présence des représentants municipaux sou-
ligne l’attachement de la ville à ses sports traditionnels et à ceux qui les 
font vivre au quotidien. À travers ce succès, Billy-Montigny confirme 
une nouvelle fois la force de son tissu associatif et démontre que les 
disciplines populaires du nord, loin de s’essouffler, continuent de ras-
sembler et de fédérer, portées par la passion de femmes et d’hommes 
engagés.

Billy-Montigny a décroché la victoire lors de la finale du cartel de javelot à l’oiseau, discipline 
emblématique des traditions sportives et populaires du nord de la France. Un succès qui 
récompense des décennies d’engagement bénévole et confirme la vitalité du tissu associatif 
local autour de ce sport d’adresse et de camaraderie.

JAVELOT À L’OISEAU : BILLY-MONTIGNY 
REMPORTE LA FINALE DU CARTEL ET CÉLÈBRE UN 
PATRIMOINE SPORTIF VIVANT
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COMMERCE

L’ouverture de Mbeauty by Laura illustre la vitalité 
économique et entrepreneuriale de Billy-Montigny, 
en donnant à voir l’émergence d’une nouvelle géné-
ration de commerçants locaux décidés à investir dans 
leur commune. À seulement 21 ans, Laura franchit le 
pas de la création d’entreprise avec un projet centré 
sur deux prestations phares : la pose d’ongles et 
les extensions de cheveux. La présence du maire et 
de ses adjoints lors de l’inauguration témoigne de 
l’attention que la municipalité porte au dynamisme 
commercial du territoire et de sa volonté d’encoura-
ger et de valoriser l’initiative entrepreneuriale locale, 
quelle que soit l’envergure du projet.

L’arrivée des Tontons Burgers rue des Fusillés s’ins-
crit dans la continuité d’un projet entrepreneurial 
solidement ancré dans le territoire. Avec plus d’une 
décennie d’expérience sur Wingles, l’enseigne a su 
bâtir une réputation fondée sur la qualité de ses pro-
duits frais et la diversité de ses spécialités, avant de 
franchir le pas d’une seconde implantation à Billy-
Montigny. Ce choix témoigne d’une réelle confiance 
dans le potentiel commercial de la commune et 
contribue directement à l’animation du tissu écono-
mique local, en proposant une offre de restauration 
rapide de qualité, accessible à tous et élaborée à par-
tir de produits frais travaillés avec soin. Une adresse 
de plus qui prouve que Billy-Montigny sait attirer et 
fidéliser les entrepreneurs désireux de s’y installer 
durablement.

Depuis le 18 avril, Billy-Montigny accueille une nouvelle adresse dédiée à la beauté. Mbeauty by Laura 
a ouvert ses portes rue de Rouvroy, portée par Laura, 21 ans, qui rejoint ainsi le cercle des plus jeunes 
entrepreneuses de la commune. Une initiative saluée par la municipalité, dont le maire et ses adjoints 
ont tenu à honorer l’inauguration de leur présence.

Depuis le 17 mars, Billy-Montigny accueille la deuxième enseigne Les Tontons Burgers, forte d’une 
première adresse implantée à Wingles depuis plus de dix ans. Spécialisée dans la restauration rapide 
élaborée à partir de produits frais, cette ouverture enrichit l’offre de restauration locale et témoigne 
de la confiance des commerçants dans le dynamisme économique de la commune.

MBEAUTY BY LAURA : UNE JEUNE ENTREPRENEUSE 
OUVRE SON SALON DE BEAUTÉ AU CŒUR 
DE BILLY-MONTIGNY

TONTON BURGER : UNE ENSEIGNE DE RESTAURATION 
RAPIDE AUX PRODUITS FRAIS S’INSTALLE 
À BILLY-MONTIGNY

•	 13 RUE DE ROUVROY, BILLY-MONTIGNY
•	 LUN. AU JEU. : 10H-19H	 VEN.-SAM. : 10H-21H	 DIM. : 10H-16H
📞	06 52 46 59 25

•	 4 RUE DES FUSILLÉS, BILLY-MONTIGNY
•	 LUN.  : FERMÉ	  MAR. /MER. /  JEU. : 11H30-14H / 18H30-22H30	 VEN. : 11H30-14H / 18H30-23H 
	 SAM. : 18H30 / 23H	 DIM. : 18H30 - 22H 
📞	07 45 59 87 07
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AGENDAAGENDA

SAM. 06 JUIN

Foire aux puces
Organisée par l’APE Voltaire.
Résidence Michel Hidous
Inscriptions au 07.67.87.87.53.

SAM. 04 JUILLET

Foire aux puces
Organisée par les majorettes 
« Les Flamélias ». Résidence 
Michel Hidous.
Inscriptions au 06.88.11.64.95.

SAM. 06 JUIN - 9H30

Billard
Challenge en hommage à 
François Hentz, salle Robert 
Desmazières, 3 avenue de la 
Fosse 2.

VEN. 05 JUIN - 17H

Kermesse
Danses et chants des enfants 
de l’école Louise Michel dans la 
cour de l’école.

VEN. 12 JUIN - 17H

Kermesse
Danses et chants des enfants de 
l’école Voltaire/Sévigné dans la 
cour de l’école.

MAR. 16 JUIN - 17H

Kermesse
Danses et chants des enfants de 
l’école Robert Doisneau dans la 
cour de l’école.

SAM. 20 JUIN - 10H

Kermesse
Danses et chants des enfants de 
l’école Suzanne Lanoy dans la 
cour de l’école.

MER. 24 JUIN - 19H

Remise des diplômes
Audition des élèves de l’école 
municipale de musique et remise 
des diplômes à l’espace culturel 
Léon Delfosse.

MER. 17 JUIN - 9H

Portes ouvertes
Pour les enfants entrant 
en maternelle, l’école 
Voltaire / Sévigné organise une 
journée portes ouvertes le 
mercredi 17 juin à partir de 9h.

VEN. 05 JUIN 
AU 
DIM. 28 JUIN - 9H

Tennis
Tournoi organisé tous les jours 
par les CBM tennis sur les courts 
de la salle Jean Paindavoine au 
stade Paule Guerre.
Finales le dimanche 28 juin.

SAM. 27 JUIN 
ET 
DIM. 28 JUIN - 15H

Gala de danse
Les artistes du Khoréa vous 
invitent à découvrir le fruit 
de leur travail à travers des 
chorégraphies variées et 
inspirantes.
Espace Culturel Léon Delfosse.

VEN. 19 JUIN - 18H30

Fête de clôture
Et pour finir en beauté... Ne 
manquez pas la soirée de 
convivialité de la médiathèque 
pour fêter la fin de la saison 
culturelle.
Gratuit. Rendez-vous à la 
médiathèque Nelson Madiba 
Mandela.

SAM. 20 JUIN - 13H30

Belote
Concours de belote (sans 
annonces) organisé par le 
Billard-club Billysien au foyer 
municipal Emile Louis.
Buvette et petite restauration sur 
place.
5€ par joueur (libre choix du 
partenaire). Mises redistribuées.
Inscriptions au 06.08.95.70.58 
ou au 03.21.20.17.85.

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

Ayden Lecocq, le 02/03 à 
Lens ; Elyna Deschamps, le 
11/03 à Lille ; Maylo Luycx, le 
12/03 à Seclin ; Julia Lorthiois, 
le 17/03 à Arras ; Loukas 
Dupont, le 19/03 à Lens ; 
Yazan Daghari, le 19/03 à 
Lille ; Malo Dubreu, le 20/03 à 
Arras ; Elio Brailly, le 23/03 à 
Lens ; Imran N’Kuli, le 26/03 
à Arras ; Yazane Boussaa, le 
30/03 à Lens ; Rosa Sabre, 
le 31/03 à Lens ; Ezalya Art-
Couvelard, le 20/04 à Lens ; 
Maë Didio, le 24/04 à Lens ; 
Victoria Dessine, le 29/04 à 
Lens.

Camille Bouxin et Constant 
Pirckher, le 21/03 ;
Océane Bocquet et Bassam 
Dadi, le 28/03 ;
Valérie Clément et Frédéric 
Janczak, le 24/04 ;

Abèline Trognon veuve 
Regnier, 93 ans ; François 
Diversin, 63 ans ; Solange 
Terrassin veuve Loir, 99 ans ; 
Grégory Maniez, 52 ans ; 
Julien Surmont, 93 ans ; 
Michèle Thérage veuve Petit, 
77 ans ; Alexiane Specq, 
18 ans ; Jocelyne Huleux 
veuve Le may, 69 ans ; Daniel 
Vanelle, 77 ans ; Jean-Pierre 
Lemière, 74 ans ;
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TRIBUNE

GROUPE MAJORITAIRE - RASSEMBLEMENT NATIONAL

GROUPE MINORITAIRE - PARTI COMMUNISTE

Depuis notre arrivée à la tête de la commune, nous faisons chaque jour le même constat : pendant des 
années, certains ont cru pouvoir gérer Billy-Montigny comme un territoire acquis, où les règles semblaient 
ne s’appliquer qu’aux autres. Ce système, fait d’entre-soi, de passe-droits et de pressions permanentes, a 
profondément abîmé la confiance des habitants.

Les Billysiens méritent mieux. Ils méritent une municipalité honnête, transparente et totalement engagée à 
leurs côtés. Ils méritent des élus qui défendent l’intérêt général plutôt que des intérêts de clan hérités d’un 
autre temps.

Ces dernières semaines, plusieurs faits graves sont venus confirmer l’ampleur des dérives que nous dénon-
çons depuis longtemps. Des machines de sport signalées comme disparues ont été retrouvées à l’intérieur 
d’un bâtiment municipal. Plus troublant encore, ce même bâtiment abritait également le local utilisé par un 
ancien conseiller municipal de l’ancienne majorité. Face à une telle situation, nous avons immédiatement pris 
nos responsabilités en transmettant l’ensemble des éléments aux autorités compétentes. La justice devra 
désormais faire toute la lumière sur cette affaire, dans le respect de la présomption d’innocence.

Mais pendant que certains semblaient davantage préoccupés à préserver leur système, ce sont encore les 
habitants qui ont été les premières victimes de cette gestion irresponsable. Nous avons ainsi découvert avec 
stupéfaction l’annulation des colonies de vacances décidée par l’ancienne majorité. Derrière cette décision 
incompréhensible, ce sont des familles pénalisées, des parents laissés sans solution et des enfants privés 
de moments essentiels de découverte, de partage et d’épanouissement.

Cette manière de faire appartient au passé. Les Billysiens ne doivent plus subir les conséquences d’arran-
gements politiques ou de décisions prises contre leurs intérêts.

Dans le même esprit, nous avons également assisté, une nouvelle fois, à des comportements révélateurs 
d’un mépris des règles républicaines. Lors du 1er mai, l’opposition a organisé un rassemblement sans décla-
ration préalable en mairie ni en préfecture. Ceux qui ont longtemps donné des leçons de morale semblent 
aujourd’hui découvrir que les lois de la République s’appliquent à tous, sans exception.

Malgré les blocages, malgré les attaques et malgré les difficultés laissées par des années de gestion idéo-
logique, nous continuons d’avancer avec détermination. Grâce au professionnalisme et à l’engagement des 
agents municipaux, que nous remercions sincèrement, de nombreux services utiles aux habitants ont déjà 
pu être rétablis ou renforcés.

Notre ligne est claire : protéger les habitants, soutenir les familles, défendre les associations, préserver les 
traditions locales et garantir des services publics efficaces et de proximité.

Billy-Montigny ne doit plus être la ville des privilèges, des intimidations ou des réseaux. Elle doit redevenir 
la ville de tous les habitants.

Nous continuerons à agir avec fermeté, transparence et responsabilité, avec une seule priorité : défendre 
les Billysiens et faire passer leurs intérêts avant toute considération politique.

Tribune non parvenue



Fête de la Musique
Ville de Billy-Montigny

dimanche 21 juin 2026

B�ette
Food Truck

au Parc Urbain

1 9 h

entrée gratuite

à 20h30 : loredana
à 19h : artistes bénévoles dans tout le parc


